
Également:                    

les espaces de                         

stationnement devant 

les bornes sont                 

strictement réservés 

pour le temps de          

recharge des véhicules       

électriques seulement. 

Sous peine d’amende  

aux contrevenants. 

 

 

 COMMUNIQUÉ 
 

Il est essentiel de rappeler que toutes les 

bornes de rechargement pour les voitures 

électriques sont PUBLIQUES et non         

privées. Elles peuvent être utilisées par tous, 

pour la durée de recharge de leur véhicule. 


